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Poitiers, le 24 janvier 2024 

 

Avant de se rendre aux urgences, on appelle le 15 ! 
 
 
 
 
 
Dans le contexte d’une activité importante des urgences du CHU de 

Poitiers, il est vivement recommandé à la population d’appeler le 15 

avant de se présenter dans le service. 

 

Le 15 vous prodiguera les premiers conseils et vous orientera vers la 

solution de prise en charge la plus adaptée, la médecine de ville, les 

urgences du CHU ou tout autre service d’urgences du département. 

 

S’il vous est demandé de vous rendre aux urgences du CHU de Poitiers, 

un seul accompagnant sera autorisé. 

 

Pour rappel, les gestes barrières constituent un bouclier de protection 

qui limite la propagation des virus. Chacun est invité à adopter ces 

gestes barrières, un ensemble de mesures simples de prévention : aérer 

et renouveler l’air des locaux, se laver régulièrement les mains, porter 

un masque, limiter les contacts pour les personnes malades.  
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